
La location de salles
et de matérielpas à pas



Organisez vos événements en quelques clics !
Faciliter les démarches, optimiser le temps des utilisateurs et des agents communaux, rendre 
accessible les informations concernant les salles communales : c’est dans ces objectifs que la 
commune de Romillé met à votre disposition un outil numérique pour les réservations des salles et 
du matériel communal.

Depuis septembre 2024, la ville est dotée d’un logiciel de réservation de salles. Le logiciel est 
accessible depuis notre site internet www.romille.fr à l’onglet «réserver une salle pour un événement» 
depuis la page d’accueil. 

L’objectif est d’améliorer les relations entre les usagers et les services dans l’organisation 
des événements de la ville (centralisation des demandes dans un dossier complet incluant le 
matériel, arrêtés et demandes annexes). L’avantage principal pour les utilisateurs : l’accès 24/24 
au disponibilités des salles en temps réel. Grâce au suivi des demandes, agents communaux et 
utilisateurs pourront ainsi avoir un suivi en permanence des réservations et de la disponibilité des 
salles. Les utilisateurs disposant d’un compte personnel pourront ainsi consulter l’historique de 
l’ensemble des réservation passées ou à venir et lier certains documents (attestation de responsabilité 
civile, justificatif de domicile…) à leur compte pour éviter de devoir les présenter à nouveau. 

Une procédure simplifiée qui automatisera l’envoi des demandes aux services municipaux 
concernés.

Cette nouvelle procédure, s’applique à tous les utilisateurs des salles communales : particuliers 
(habitants de Romillé ou non), associations, organismes, entreprises… Cette nouvelle plateforme 
vous permettra, après la création de votre compte client, de pré-réserver une salle en ligne et de 
vous informer sur les salles communales (capacité d’accueil, tarifs, équipements…).

 
N’hésitez pas à réserver grâce à cette nouvelle solution : 

l’organisation de votre événement  
ne prendra que quelques clics !



Faire ma première réservation
Depuis notre site internet www.romille.fr, dans la rubrique « démarche » de la page d’accueil, 
cliquez sur l’onglet « réserver une salle pour un événement ».

Vous arrivez sur la page de présentation des salles et du matériel mis à la location par la commune.  
Chaque salle est briévement présentée (photos, équipements spécifiques, spécificités...). 

Une fois la salle ou le matériel sélectionné, cliquez sur le bouton « réserver ». 
Vous êtes redirigé vers la page de réservation spécifique à votre sélection. Vous y retrouverez  des 
photos et un descirptif de la salle concernée et de ses équipements (1), une brève présentation de 
l’équipement (2), la grille tarifaire (3), la localisation (4) et la procédure de pré-réservation (5). 

Lancer ma pré-réservation

(1)
(2)

(3)

(4)

(5)



Pour lancer votre réservation, vous devez renseigner la date souhaitée pour votre réservation. Si 
vous la connaissez déjà, vous pouvez l’inscrire au format jour, mois, année (JJ/MM/AAAA). Si ce 
n’est pas le cas, vous pouvez cliquer sur l’icône « calendrier » pour mieux visualiser les dates (savoir 
quand sont les week-ends par exemple). 
Attention 
Cette page n’indique pas encore si les dates souhaitées sont disponibles : pour consulter le 
planning de disponibilité de la salle, il faut cliquer sur « demande de réservation ».

Reconnaître les disponibilités 
Pour identifier les créneaux disponibles, rien 
de plus simple : si le créneau horaire est 
entouré, la salle est disponible ; s’il est grisé, 
impossible de réserver. 

Renseigner ma date de départ et d’arrivée
Une fois que vous avez cliqué sur «demande de réservation», vous avez accès au planning de 
disponibilité de la salle ou du matériel. 

Pour afficher les disponibilité vous pouvez : 
> Indiquer, si vous la connaissez, la date d’arrivée souhaitée dans la zone dédiée ;
> Faire défiler les dates grâce aux flèches afin d’atteindre une disponibilité lors 
   de la période souhaitée.

Choisir la durée de la location



Attention, cette demande est faite à titre 
indicatif. La date et l’horaire des états des 
lieux sont  soumis à l’acceptation des services 
municipaux concernés. 

Lors de cette étape, vous devez indiquer la date 
et l’heure de début de location souhaitées en 
cliquant sur le créneau horaire voulu, puis de 
cliquer sur la date et l’heure de fin de location 
souhaitée en cliquant sur le créneau horaire voulu. 

L’ensemble du temps de location est matérialisé 
par les crénaux qui apparaissent maintenant en 
rouge. 

Astuce 
Tout le long de votre réservation, un résumé 
de votre demande est disponible. Vous 
pouvez ainsi vous assurer que vous louez bien 
la bonne salle, aux bonnes dates puisque la 
date et l’heure d’arrivée et de départ de votre 
location sont aussi indiquées. 

Une fois vos créneaux choisis, vous pouvez 
cliquer sur « suivant ». 

Décrire mon événement
Une fois le créneau réservé renseigné, il ne vous reste plus qu’à donner quelques informations sur 
l’événement que vous souhaitez organiser en indiquant :
> si vous êtes un particulier, une association ou une entreprise ;
> la nature de votre événement ;
> le nombre de participants. 

Cette étape est cruciale pour que les services municipaux puissent étudier convenablement votre 
demande et vous proposer des alternatives dans le cas où nos services ne peuvent y répondre 
favorablement. Pensez à bien renseigner l’ensemble des informations demandées. 

Si vous êtes un particulier, pensez à importer dans les espaces dédiés : 
> votre attestation de responsabilité civile ;
> un justificatif de domicile. 



Dialoguez avec nos services  
Pour identifier au mieux vos besoins, n’hésitez pas à 
utiliser l’espace de discussion pour nous informer de 
vos besoins particuliers, de vos questions, etc.

Une fois cette étape terminée, cliquez sur « suivant ».

Renseigner mes informations
Lors de votre première demande, un certain nombre d’informations vous sont demandées. Ces 
informations permettront à nos services de dialoguer avec vous et de vous tenir au courant de l’état 
d’avancement de votre réservation. 

Cette étape vous permettra également de vous créer un compte utilisateur afin de suivre les 
différentes étapes de vos réservations. Une fois votre compte créé, il n’est plus utile de renseigner 
ces informations : vous pouvez directement utiliser votre compte en cliquant sur « se connecter ».
Il ne vous restera plus qu’à
renseigner l’email et le mot de
passe de votre compte. 

Une fois vos informations 
renseignées, cliquez sur 
« suivant » ou « se connecter ».



Créer mon compte utilisateur
Pour suivre votre demande de réservation, il faut vous créer un compte. Cette démarche ne prend 
que quelques instants et vous permet de centraliser toutes les informations importantes et les 
documents nécessaire à votre réservation. 

Finaliser mon inscription
Une fois votre demande envoyée, vous arrivez sur un écran 
qui résume votre demande et vous informe que votre demande 
a bien été transmise à nos services. 

Si vous cliquez sur « suivre ma demande », 
vous êtes invité.e à créer un compte pour
finaliser votre demande. 

Consultez vos emails à l’adresse que vous avez renseigné à 
l’étape précédente pour créer votre compte. 

Email introuvable ? 
Pensez à consulter vos spams ou à chercher 
dans toutes vos boîtes de reception un 
email de la part de noreply@mariloo.com



En cliquant sur « Finaliser mon inscription », vous pourrez 
choisir votre mot de passe. 
Une fois votre mot de passe créé, vous êtes rediriger vers 
votre profil sur votre espace utilisateur. 

Sur cet espace, vous pourrez modifier vos informations
en cliquant sur le bouton « modifier ». 

Sur votre compte utilisateur, vous pouvez à tout moment consulter
vos réservations en cliquant sur l’onglet « Réservations ».

L’ensemble de vos réservations  
en cours de traitement, passées, 
à venir ou annulées sont 
consultables depuis cet espace. 

Pour consulter une réservation, 
il suffit de cliquer sur le bouton 
« voir » associé à chaque 
réservation. 

Consulter mes réservations

Changer mon mot de passe 
Il peut arriver que vous oubliez votre mot de passe. 
Pour modifier votre mot de passe, 
rendez-vous à l’adresse mariloo.com/connexion 

Dans l’onglet « email » renseignez votre adresse email
puis cliquez sur le bouton « mot de passe oublié ? » en
dessous du bouton « se connecter ». 

Vous recevrez un email pour modifier votre mot de 
passe. 



Chaque réservation se compose de trois espaces : 
> un espace d’échanges avec les services communaux ;
> un espace qui résume les informations principales de 
   votre réservation ; 
> un espace « documents » qui vous permet de joindre
   les documents nécessaires à la validation de votre 
   demande.  

Dialoguer avec les services communaux
Si vous avez des questions, un empêchement de dernière 
minute, des modifications à apporter à votre demande, 
vous pouvez joindre les services communaux grâce à 
l’espace de dialogue. Pour cela, cliquez sur «envoyer un 
message» et rédigez-le. 

Nos services receveront une notification de votre 
message et vous apporterons une réponse dans les plus 
bref délais.  Vous receverez un email vous informant de la 
réponse de nos services. 

Confirmer ma réservation
Une fois votre demande traitée par nos services, vous 
receverez un email vous annonçant l’acceptation de votre 
demande. 

Le bouton « confirmer ma réservation » vous permettra de 
finaliser votre demande et de vérifier que les informartions 
concernant votre réservation sont correctes. 



Pour le compléter et le signer vous pouvez 
> l’imprimer et le remplir manuellement ;
> le remplir et le signer directement depuis votre ordinateur et l’enregistrer une fois la convention 
    remplie ; 

Quelque soit la méthode choisie, il vous faut 
maintenant ajouter votre convention remplie et 
signée à votre réservation. Pour cela, il vous faut 
l’ajouter aux documents en cliquant sur l’onglet 
« + Ajouter » dans l’espace « documents ».

Pour le paiement, indiquez dans l’espace de discussion la date 
à laquelle vous aimeriez vous rendre en mairie pour déposer 
votre chèque de caution et votre chèque de réglement pour 
que le service concerné puisse prévoir un rendez-vous avec 
vous. 

Signer mon contrat de location

Pour finaliser votre location, il faut impérativement signer 
votre contrat de location. 
Pour transmettre le contrat signé, cliqué sur « Contrat de 
location » puis téléchargez-le. 

Attention  
Vous disposez de quinze jours pour valider votre demande. Passé ce délai, la salle ou le 
matériel ne vous est plus réservé et devient à nouveau disponible à la location à d’autres 
utilisateurs.



Modifier ou annuler ma réservation
Il se peut qu’un empêchement de dernière minute vous contraigne à modifier ou à annuler votre 
réservation. 

Une fois votre réservation finalisée, vous n’avez 
pas moyen d’annuler ou de modifier par 
vous-même votre réservation : il faut donc 
contacter les services municipaux en passant par 
l’espace de discussion. 

Indiquez dans votre message votre demande 
(annulation ou modification) ainsi que le motif de 
ce changement. 

Les services municipaux vous répondront dans 
les plus brefs délais. 

Jusqu’à quelle date puis-je consulter les documents liés à ma location ? 
Une fois votre réservation liée à votre compte, les documents sont consultables à tout 
moment. En effet, même une fois votre location passée, vous avez accès à tous l’historique 
de vos réservations - passées comme à venir. 

Une fois votre contrat signé et votre paiement effectué en mairie, il ne vous reste plus qu’à vous 
présentez aux différents états des lieux. 

Une fois le paiement effectué et la caution déposée, les services municipaux pourront ajouter le 
formulaire d’état des lieux  dans l’espace document de votre location. 

Une fois votre location terminée, nos services ajouteront l’état des lieux signé aux documents. 

J’ai encore des questions
Si vous rencontrez des difficultés pour effectuer votre demande, n’hésitez pas à contacter le service 
vie associative par email à l’adresse lea.guyonvarh@romille.fr



Mon pense-bête
Mon compte utilisateur 

Email : 

Mot de passe :  

Ma réservation

J’ai réservé : 

Du :      à    au     à 

Mon état des lieux d’entrée est le        à 

Mon état des lieux de sortie est le        à

J’ai rempli et signé le contrat de location et je l’ai transmis dans l’espace « documents »

J’ai bien transmis : mon attestation de responsabilité civile          mon justificatif de domicile

J’ai rendez-vous en mairie pour remettre mon chèque de caution de        €

et mon chèque de réglement d’un montant de         €

le :             à  

Ma deuxième réservation

J’ai réservé : 

Du :      à    au     à 

Mon état des lieux d’entrée est le        à 

Mon état des lieux de sortie est le        à

J’ai rempli et signé le contrat de location et je l’ai transmis dans l’espace « documents »

J’ai bien transmis : mon attestation de responsabilité civile          mon justificatif de domicile

J’ai rendez-vous en mairie pour remettre mon chèque de caution de        €

et mon chèque de réglement d’un montant de         €

le :             à  


